
Avenant n° 3 du 22 janvier 2026 à l’annexe 2 
« salaires minima hiérarchiques » 

DE LA CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE
DES COMMERCES DE QUINCAILLERIE, FOURNITURES INDUSTRIELLES, FERS, 

MÉTAUX ET ÉQUIPEMENT DE LA MAISON DU 24 NOVEMBRE 2021 (IDCC 3243)

ARTICLE 1 – VALEURS DES SALAIRES MINIMA HIÉRARCHIQUES 
CONVENTIONNELS :

Les Parties, après avoir pris en compte l'objectif d'égalité professionnelle entre les femmes 
et les hommes et les mesures définies à l’annexe 4 à la convention collective, ont convenu 
de modifier les valeurs des salaires minima hiérarchiques conventionnels, quelle que soit 
l’ancienneté, comme suit, étant rappelé qu'aucun salaire ne peut, en tout état de cause, 
être inférieur au SMIC.

Les tableaux ci-après se substituent à ceux figurant à l’annexe 2 à la convention collective 
nationale.
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ARTICLE 2 - CHAMP D’APPLICATION

Le présent avenant s’applique à l’ensemble des employeurs et des salariés entrant dans le 
champ d’application de la convention collective nationale des commerces de quincaillerie, 
fournitures industrielles, fers, métaux et équipement de la maison du 24 novembre 2021.

Les Parties précisent qu’aucune stipulation spécifique n’est édictée concernant les 

d’



ARTICLE 3 - FORMALITÉS

À l’issue du délai d’opposition en vigueur, le présent avenant sera déposé en deux 
exemplaires auprès des services du Ministre chargé du travail et remis au secrétariat-greffe 
du Conseil de prud’hommes de Lyon. 

Les parties signataires conviennent d’en demander l’extension au Ministre du travail.

suivant la publication au Journal Officiel de son arrêté d’extension.

des fournitures pour l’industrie, le bâtiment                        
et l’habitat


